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Chambre des Beprésentants. 

SEANCE ou 4 l\lAns 1868. 

CONTINGENT DE L'ARMÉE POUR 1869. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de vous présenter le projet de Joi qui doit déterminer t conformé 
ment aux dispositions de l'article 119 de la Constitution, le contingent de l'armée 
pendant l'année 1869. 

Le iJ'Jinisl'l'e de la Guerre, 

RENARD. 
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PROJE1' DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
UOI DES DJ~LGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Guerre, 

Nous ,\.VONS AIU\~TÉ ET ARRtTONS: 

Le projet Lie loi dont la teneur suit sera présenté, en 
Notre uorn , à la Chambre des Représentants, par Notre 
.Ministre de la Guerre. 

At\1'1CLE PRE~llElt. 

Le contingent de la levée Lie milice pour 1869 est fixé au 
maximwn de 12,000 hommes, qui sont mis à la disposition. 
du Gouvernement. 

A11T. 2. 

Ce contingent est divisé en deux parties , l'une active <le 
11,000 hommes, l'autre de réserve de J ,000 hommes, assi 
gnée à l'iulauterie. 

Donné ü Bruxelles, te -1· mars 18ü8_ 

LÉOPOLD. 
PAn LE no, : 

Le Ministre de la Guerre, 
RËNAHO. 


